
 
 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 

Le 20 février de l’An Deux Mille Vingt Et Un à 18h, le Conseil communautaire légalement convoqué le 

11/02/2021, s’est réuni à Douarnenez Communauté, sous la présidence de M. Philippe AUDURIER, Président.  
 

Votants : 26 

GRIJOL Christian, STEFANUTTI Isabelle, ABGUILLERM Christian, ANDASMAS Anissa, GUET François, 

TANGUY Patrick, RAHER Marc, SAVINA Henri, CHANTREAU Katell, KERVAREC Ronan, 

MANNEVEAU Julie, HERNANDEZ Marie-Thérèse, AUDURIER Philippe, POITEVIN Jocelyne, 

BOUCHERON Dominique, TILLIER Dominique, LE MOIGNE Philippe, LAOUENAN-LE LEC Françoise, 

POULMARC'H Bertrand, GUILLEMOT André, TANGUY Christine, JAFFRY Bernard, TUPIN Hugues, 

CROM Florence 

Pouvoirs : Christelle DREANO, pouvoirs à Dominique BOUCHERON  

 CLEMENT Isabelle, pouvoirs à Jocelyne POITEVIN 

 

Secrétaire de séance : André GUILLEMOT 
 

 

Délibération N° DE 16-2021 

 

Objet : Motion de soutien au collectif Associations / Syndicats des secteurs sociaux  

et médico-sociaux 

 

 

Rapporteur : Philippe AUDURIER 

 

L’engagement des professionnels du secteur social et médico-social est unanimement reconnu dans la 

crise sanitaire que nous traversons. Ils sont mobilisés et s’adaptent, parfois au risque de leur propre 

santé, pour assurer la protection et l’accompagnement des plus fragiles. La crise sanitaire met en avant 

l’ensemble de ces professionnels, qui par leur engagement font vivre au quotidien la solidarité sur nos 

territoires. 

 

Cependant, la reconnaissance de ces professionnels ne peut se limiter à de simples mots. Dans cette 

logique, le Ségur de la santé a revalorisé les salaires des professionnels du secteur public tout comme 

ceux des EHPAD. Ces dispositions vont dans le bon sens et sont légitimes mais, à ce jour, les 

professionnels des secteurs sociaux (protection de l’enfance, foyers de jeunes travailleurs, petite 

enfance,…) et médicosociaux (handicap, services à domicile,…) sont les grands oubliés de cette 

reconnaissance nationale. 

 

Ainsi, par exemple, la différence de salaire net d’un aide-soignant à temps plein est désormais d’au 

moins 300€ par mois entre le secteur public et celui de l’intervention à domicile. Cette inégalité est 

injustifiable pour des professionnels qui exercent le même métier, y compris chez un même 

employeur. Il est à noter que les salariés des services administratifs ne sont pas pris en compte dans le 

financement de certaines structures et ont été exclus de la « prime COVID ». 

 

Les impacts de cette situation se traduisent déjà au sein des associations où les recrutements sont de 

plus en plus difficiles. Leur capacité à assurer leur mission d’intérêt général est ainsi directement 

remise en cause. 

 

Ces inégalités de traitement traduisent un manque de reconnaissance des secteurs sociaux et 

médicosociaux et compromettent les actions aux côtés des personnes les plus vulnérables. Aussi,  

 



 

 

 

 

 

 

 

notre collectivité soutient la démarche initiée par le collectif qui regroupe 26 organisations - à but non 

lucratif - de l’Économie Sociale et Solidaire en Bretagne et les organisations syndicales CFDT Santé-

Sociaux du Finistère, CGT, et SUD. 

 

En effet, au-delà des enjeux partisans, il est attendu un engagement fort de l’État, des collectivités 

territoriales et de l’ensemble des élus pour qu’une réponse durable, juste et coordonnée soit apportée. 

La réelle reconnaissance des secteurs sociaux et médico-sociaux passera par une politique sociale et 

budgétaire qui assure à ces différentes structures, y compris à leurs services administratifs, les 

ressources nécessaires à l’accompagnement des personnes les plus fragiles et une revalorisation 

cohérente des salaires. 

 

Compte tenu de ce qui précède, 

Il est proposé : 

- D’adopter la motion de soutien au collectif Associations / Syndicats des secteurs sociaux 

et médico-sociaux. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité les dispositions 

proposées. 

 

 

Fait et délibéré le 20 février 2021, 

 
Le Président,  

Philippe AUDURIER 


